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N° 114389-2025/1-ACTS/DAJI

Date du : 2 juin 2025

Rapport de présentation
_______________

OBJET : modification de la délibération modifiée n° 33-2019/APS du 6 juin 2019 portant désignation des 
représentants de la province Sud dans divers organismes et instances.

PJ : un projet de délibération.

I – Comité de gestion du Fonds de garantie de la province Sud (FGPS) (Art. 17) : 

Mme Naïa WATEOU a été désignée le 24 avril 2025, par délibération de l’assemblée, représentante de 
l’assemblée de la province Sud au sein du Comité de gestion du Fonds de garantie de la province Sud (FGPS) en 
remplacement de M. Guy-Olivier CUENOT. Néanmoins, celle-ci siège déjà ès-qualités de présidente de la 
commission du développement économique au sein de ce comité.

Par conséquent, il est proposé de désigner M. Jean-Gabriel FAVREAU en tant que représentant de 
l’assemblée de la province Sud pour remplacer Mme Naïa WATEOU audit comité.

II – Modification de la représentation de la province Sud au sein d’établissements publics culturels de la 
Nouvelle-Calédonie

La délibération n° 485 du 15 mai 2025 portant modification des représentations des collectivités publiques 
au sein des établissements publics culturels de Nouvelle-Calédonie a modifié la représentation de la province 
Sud au sein des conseils d’administration des établissements publics suivants :

 l’Agence de développement de la culture kanak (ADCK) (Art. 123), comprenant actuellement un 
représentant de l’assemblée de la province Sud ou son suppléant ;

 la Bibliothèque Bernheim (Art. 130), comprenant actuellement trois représentants de la province 
sud ou leurs suppléants désignés par l'assemblée de la province dont deux au moins en son sein ;

 le Conservatoire de musique et de danse de la Nouvelle-Calédonie (Art. 136) (qui devient par 
ailleurs le Conservatoire des arts de la Nouvelle-Calédonie), comprenant actuellement un 
représentant de l’assemblée de la province Sud, ou son suppléant.

Désormais, la province Sud est représentée au conseil d’administration de ces établissements par la 
présidente de l’assemblée de la province Sud ou son représentant.

Il convient donc d’abroger les articles 123, 130 et 136 de la délibération en objet relative aux représentants 
actuels de la province Sud au conseil d’administration de ces organismes et de désigner par arrêté un 
représentant de la présidente pour chaque instance.

Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


